
 

EUROPE ET AMERIQUE DU NORD 

18. Parc national Wood Buffalo (Canada) (N 256) 

Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1983  

Critères  (vii)(ix)(x)  

Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant  

Décisions antérieures du Comité  voir page http://whc.unesco.org/fr/list/256/documents/  

Assistance internationale  
Demandes approuvées : 0  
Montant total approuvé : 0 dollars EU 
Pour plus de détails, voir page http://whc.unesco.org/fr/list/256/assistance/  

Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO  
Néant 

Missions de suivi antérieures  
Néant 

Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents  
• Pression urbaine (problème résolu) 
• Construction d’une route (problème résolu) 

Matériel d’illustration  voir page http://whc.unesco.org/fr/list/256/  

Problèmes de conservation actuels  
En décembre 2014, la Première nation crie Mikisew, une communauté indigène du bien, a envoyé une 
pétition au Centre du patrimoine mondial (disponible en ligne à http://cpawsnwt.org/news/mikisew-first-
nations-petitions-unesco-to-list-wood-buffalo-np-as-world-her) qui demandait d’inscrire le site sur la 
Liste du patrimoine mondial en péril pour les raisons suivantes : 

• Des barrages hydroélectriques situés sur la rivière Peace, à l’extérieur du bien, affectent son 
régime hydrologique et sa biodiversité, et un troisième barrage sur la rivière, le barrage 
hydroélectrique du site C, a été approuvé aux niveaux régional et fédéral ; 

• L’exploitation industrielle à grande échelle des sables bitumineux de l’Alberta, située en amont 
du parc, est la cause de rejets polluants, du prélèvement de volumes d’eau importants dans le 
bassin de l’Athabasca, et de perturbations de la migration des oiseaux ; 

• Un projet de mine à ciel ouvert a été soumis ; cette mine se situerait partiellement au sein d’un 
sous-bassin versant qui se déverse directement au sein du bien dans le lac Claire, le plus grand 
lac du delta Peace-Athabasca (DPA) ; 

• Les menaces liées au changement climatique ne sont pas correctement prises en compte dans 
le cadre de la gestion du bien ; 

• Les communautés indigènes ne participent pas au programme de suivi du gouvernement 
fédéral, et les instruments de gestion environnementale essentiels pour répondre aux menaces 
en amont ont été omis du programme de suivi. 
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En réponse à la lettre du Centre du patrimoine mondial du 11 décembre 2014 sollicitant des 
commentaires sur les points ci-dessus mentionnés, l’État partie a signalé le 13 mars 2015 (disponible 
en ligne à http://whc.unesco.org/fr/list/256/documents/) que : 

• Le barrage hydroélectrique du site C a fait l’objet d’une évaluation environnementale fédérale et 
provinciale complète par un groupe d’experts indépendants, en concertation avec la population 
canadienne et les groupes aborigènes. Outre le fait que ce projet est légalement tenu de 
respecter plus de 80 conditions énoncées par le gouvernement, il doit obtenir des  autorisations 
réglementaires supplémentaires aux niveaux fédéral et provincial afin d’être déployé ; 

• Les gouvernements du Canada et de l’Alberta s’engagent à développer l’exploitation des sables 
bitumineux avec une approche environnementale responsable ; 

• Le programme de suivi écologique du DPA a été mis en place en 2008 pour répondre aux 
préoccupations quant aux impacts cumulés du développement régional et du changement 
climatique sur le delta. 

Par ailleurs, l’État partie signale que le ministre de l’Environnement du Canada a correspondu avec le 
Chef de la Première nation crie Mikisew au sujet des préoccupations soulevées par la pétition, ce qui 
a débouché sur trois engagements majeurs du gouvernement fédéral :  

• Poursuite du suivi du niveau et du débit de la rivière Peace et du DPA, ainsi que suivi de 
l’intégrité écologique au sein du DPA ;  

• En collaboration avec les parties prenantes concernées, amélioration du suivi et de la recherche 
s’agissant de l’hydroclimatologie régionale et de l’écologie du DPA, des effets de la régulation 
du débit, des prélèvements d’eau, et du changement climatique sur sa productivité et sa 
biodiversité ; 

• Participation à des débats avec les parties prenantes sur les meilleures pratiques de gestion 
pour restaurer et préserver les ressources aquatiques du DPA.  

Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN  
Il est noté que le barrage hydroélectrique du site C sur la rivière Peace, qui sera situé en dehors du 
bien, a été approuvé par le gouvernement de la Colombie-Britannique en décembre 2014, et que les 
travaux de construction devraient commencer pendant l’été 2015. Néanmoins, les Mikisew ont signalé 
que les Premières nations avaient fait part de leurs grandes préoccupations quant aux impacts du 
projet sur la chasse, la pêche et les zones agricoles. L’Horizon du patrimoine mondial de l’UICN 2014 
indique que les barrages existants ont altéré de manière importante le régime hydrologique du DPA, et 
par conséquent que toute nouvelle activité devrait être évaluée avant d’entreprendre des 
constructions, y compris une évaluation des impacts potentiels (cumulés) sur la Valeur universelle 
exceptionnelle (VUE). 

Un plan conjoint Alberta-Canada de mise en œuvre du suivi des sables bitumineux (JOSM) a été créé 
pour favoriser le processus décisionnel des gouvernements et des parties prenantes ; néanmoins, les 
Mikisew ont indiqué que tous les groupes indigènes de la région se sont retirés du JOSM en raison de 
problèmes s’agissant du processus de participation, de l’intégration limitée des savoirs écologiques 
traditionnels, et du manque de transparence. Par ailleurs, le rapport 2014 du Vérificateur général de 
l’Alberta a conclu qu’un travail plus poussé est nécessaire pour comprendre les impacts 
environnementaux cumulés du développement de l’exploitation des sables bitumineux. 

Il est recommandé que le Comité prie instamment l’État partie de passer en revue les impacts 
cumulés de tous les projets de barrage hydroélectrique, de développement de l’exploitation des sables 
bitumineux et de mines à ciel ouvert sur la VUE du bien, prenant pleinement en compte les effets du 
changement climatique, et de finaliser une évaluation environnementale stratégique (EES), 
conformément à la Note consultative de l’UICN sur le patrimoine mondial : l’évaluation 
environnementale. Par ailleurs, conformément au paragraphe 172 des Orientations, il est 
recommandé que le Comité demande à l’État partie de ne prendre aucune décision concernant tout 
projet de développement qui serait difficilement réversible, et de soumettre l’EES au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par l’UICN.  

Il est finalement recommandé que le Comité demande à l’État partie d’inviter une mission conjointe 
Centre du patrimoine mondial/UICN de suivi réactif pour le bien pour passer en revue les impacts des 
différents développements sur le bien, évaluer son état de conservation et échanger de manière plus 
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approfondie avec l’État partie, la Première nation pétitionnaire, et d’autres parties prenantes, si besoin 
est.  

Projet de décision : 39 COM 7B.18  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,  

2. Note que le Centre du patrimoine mondial a reçu une pétition soumise par la Première 
nation crie Mikisew, laquelle exprimait sa préoccupation quant à l’état de conservation 
du bien, ainsi qu’une réponse de la part de l’État partie ; 

3. Note avec préoccupation que les impacts environnementaux sur le delta Peace-
Athabasca causés par les barrages hydroélectriques, le développement de 
l’exploitation des sables bitumineux, et le projet de mine à ciel ouvert à proximité du 
bien pourraient affecter la Valeur universelle exceptionnelle (VUE) de ce dernier ; 

4. Note également avec préoccupation le manque de participation des communautés 
indigènes aux activités de suivi, ainsi que l’attention insuffisante accordée aux savoirs 
écologiques traditionnels, et prend note de l’engagement de l’État partie pour renforcer 
le suivi et la gestion dans une approche participative large, afin de répondre aux 
préoccupations de la Première nation crie Mikisew ; 

5. Demande à l’État partie de mener une évaluation environnementale stratégique (EES) 
pour évaluer les impacts potentiels cumulés de tout développement sur la VUE du 
bien, y compris les barrages hydroélectriques, le développement de l’exploitation des 
sables bitumineux et l’exploitation minière, conformément à la Note consultative de 
l’UICN sur le patrimoine mondial : l’évaluation environnementale ; 

6. Demande également à l’État partie de ne prendre aucune décision concernant tout 
projet de développement qui serait difficilement réversible, et de soumettre l’EES au 
Centre du patrimoine mondial pour examen par l’UICN, conformément au 
paragraphe 172 des Orientations ; 

7. Demande en outre à l’État partie d’inviter une mission conjointe Centre du patrimoine 
mondial/UICN de suivi réactif sur le bien pour passer en revue les impacts des 
différents développements sur le bien, évaluer son état de conservation et échanger de 
manière plus approfondie avec l’État partie, la Première nation pétitionnaire, et d’autres 
parties prenantes, si besoin est ;  

8. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, 
d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une 
page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus 
mentionnés, pour examen par le Comité du patrimoine mondial à sa 41e session en 
2017.  
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Original: anglais / français 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION,  
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DU  
PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL MONDIAL 

COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL 

Trente-neuvième session 

Bonn, Allemagne 
28 juin – 8 juillet 2015 

Point 7B de l’Ordre du jour provisoire: Etat de conservation de biens 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial  
 

RESUME 
 

Ce document contient des informations sur l’état de conservation de biens inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial. Il est demandé au Comité du patrimoine 
mondial d’examiner les rapports sur l’état de conservation des biens contenus 
dans ce document. Les rapports complets des missions de suivi réactif 
demandées par le Comité du patrimoine mondial sont disponibles dans leur 
langue originale, à l’adresse Internet suivante : 
http://whc.unesco.org/fr/sessions/39COM/documents   

Tous les rapports sur l’état de conservation précédents sont disponibles via le 
Système d’information sur l’état de conservation du patrimoine mondial à 
l’adresse Internet suivante :  

http://whc.unesco.org/fr/soc 

 

Décision requise: Le Comité du patrimoine mondial pourrait souhaiter adopter 
les projets de décisions présentés à la fin de chaque rapport sur l’état de 
conservation. 
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	I. RAPPORTS SUR L’ÉTAT DE CONSERVATION DE BIENS INSCRITS SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL
	BIENS NATURELS
	AFRIQUE
	4. Parcs nationaux du Lac Turkana (Kenya) (N 801bis)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1997, extension en 2001
	Critères  (viii) (x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  Voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/801/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Impact du barrage Gibe III
	 Des autres aménagements hydroélectriques prévus et des projets connexes d’irrigation à grande échelle dans la région de l’Omo
	 Exploration pétrolière
	 Populations animales et pression liée au braconnage et pacage du bétail
	 Impacts de la vision de développement étendu pour le nord du Kenya
	 Capacité de gestion du KWS et des MNK
	 Définition du site du patrimoine mondial

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/801/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.4
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.90, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Regrette que le rapport soumis par l’État partie du Kenya n’apporte pas d’éléments de réponse aux demandes formulées par le Comité dans le paragraphe 10 de sa décision 38 COM 7B.90 ;
	4. Rappelle les impacts significatifs du braconnage, de la pêche et du pâturage de bétail sur le bien, relatés par la mission de 2012, et demande à l’État partie du Kenya de mettre en œuvre de toute urgence les recommandations exceptionnelles de la mi...
	5. Accueille avec satisfaction les discussions bilatérales renforcées et constructives entre les États parties du Kenya et d’Éthiopie qui ont abouti à l’organisation d’une mission conjointe en janvier 2015 destinée à débattre de l’impact du barrage Gi...
	6. Regrette également la mise en eau du barrage hydroélectrique Gibe III en janvier 2015, malgré la demande faite par le Comité à l’État partie d’Éthiopie de ne pas entamer le remplissage avant l’achèvement de l’évaluation environnementale stratégique...
	7. Prend note avec la plus grande préoccupation de l’absence de progrès accomplis dans la réalisation par les États parties d’une EES, comme demandée initialement par le Comité dans sa décision 36 COM 7B.3, et prie instamment et vivement les États par...
	8. Prend également note avec préoccupation du fait que le barrage Gibe III doit, selon les prévisions, atténuer l’ampleur des variations de flux de la rivière Omo et qu’une baisse supplémentaire de 2 mètres du niveau des eaux du lac sera observée pend...
	9. Note que le système d’irrigation Kuraz Sugar, dans sa configuration présente (6 000 hectares), a actuellement un impact limité sur la VUE du bien, mais que l’impact potentiel total du projet final tel que proposé et des aménagements complémentaires...
	10. Demande en outre aux États parties du Kenya et d’Éthiopie d’informer le Centre du patrimoine mondial de tout autre projet d’aménagement susceptible d’avoir un impact négatif sur la VUE du bien, y compris les barrages Gibe IV et V précédemment prés...
	11. Demande par ailleurs aux États parties du Kenya et d’Éthiopie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport conjoint actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et s...



	ETATS ARABES
	6. Archipel de Socotra (Yémen) (N 1263)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2008
	Critères  (x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1263/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Cadres juridiques, gouvernance et systèmes de gestion
	 Infrastructure de transport terrestre : réseau routier
	 Pâturages : moutons, chèvres, bétail
	 Espèces invasives
	 Pêche et exploitation des ressources marines
	 Déchets solides : essentiellement à l’intérieur et autour des principaux lieux de peuplement

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1263/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.6
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.9, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport sur l’état de conservation du bien comme cela était demandé par la décision 37 COM 7B.9 ;
	4. Note avec préoccupation que l’archipel de Socotra est devenu vulnérable en raison de la détérioration de la situation sécuritaire au Yémen ;
	5. Accueille favorablement les informations fournies par l’État partie selon lesquelles la crise de l’énergie qui a conduit les résidents locaux à collecter du bois combustible a été résolue, et les assurances données par le gouverneur de Socotra selo...
	6. Réitère ses demandes à l’État partie pour :
	a) élaborer immédiatement et adopter un plan d’action en faveur de l’entrée en vigueur complète et de la mise en œuvre des décrets exécutifs de 2008,
	b) établir une autorité de gestion indépendante missionnée pour la gestion et le développement durable du bien,
	c) garantir que le réseau routier situé au sein du bien ne sera pas agrandi et que le plan routier directeur sera révisé conformément au plan de zonage du bien, avec une attention particulière portée à l’atténuation de l’impact des routes existantes,
	d) mettre en œuvre toutes les autres recommandations de la mission de l’UICN de 2012 ;

	7. Demande à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus mention...



	ASIE ET PACIFIQUE
	7. La Grande Barrière (Australie) (N 154)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1981
	Critères  (vii)(viii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/154/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/154/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.7
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant les décisions 36 COM 7B.8, 37 COM 7B.10 et 38 COM 7B.63, adoptées respectivement à ses 36e (Saint-Pétersbourg, 2012), 37e (Phnom Penh, 2013) et 38e (Doha, 2014) sessions,
	3. Note avec inquiétude les conclusions du Rapport 2014 sur l’avenir de la Grande Barrière selon lesquelles la perspective globale pour le bien est mauvaise, et que le changement climatique, la mauvaise qualité des eaux et les impacts du développement...
	4. Accueille avec satisfaction les efforts entrepris par l’État partie, après consultation et en collaboration avec les parties prenantes, pour élaborer le Plan de durabilité à long terme du récif 2050 (Reef 2050 Long-Term Sustainability Plan – 2050 L...
	a) la réduction, d’ici 2025, de 80% de la pollution causée par le ruissellement sur le territoire du bien et l’engagement à investir un premier montant additionnel de 200 millions de dollars australiens afin d’accélérer les progrès dans l’amélioration...
	b) la confirmation de la protection des zones inexploitées en restreignant les nouveaux grands projets de développement portuaire sur le territoire du bien et aux alentours, et en limitant ainsi le dragage capital pour le développement de nouvelles in...
	c) l’engagement à réaliser une évaluation quinquennale des performances du plan et une révision de ses actions et objectifs sur la base des résultats des futurs Rapports sur l’avenir de la Grande Barrière ;

	5. Accueille également avec satisfaction la décision de l’État partie de revenir sur l’accord donné au déversement en mer, sur le territoire du bien, de matériaux provenant de dragage effectué pour le projet de développement d’Abbot Point, et l’engage...
	6. Estime que la mise en œuvre effective du LTSP 2050, facilitée par une supervision et des responsabilités clairement établies et soutenue par la recherche, le suivi et un financement adéquat et pérenne, est essentielle pour répondre aux menaces actu...
	7. Prend note de l’engagement de l’État partie à établir un cadre d’investissement en 2015 et estime également qu’il s’agit là d’une condition essentielle à la mise en œuvre effective du LTSP 2050, qui devrait constituer une priorité ;
	8. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport  sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre du LTSP 2050 dans le but de confirmer l’effectivité du lancement du plan et l’él...
	9. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2019, un rapport général sur l’état de conservation, incluant un résumé analytique d’une page sur l’état de conservation du bien qui démontre une p...


	10. Région d’intérêt panoramique et historique de Wulingyuan (Chine) (N 640)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1992
	Critères  (vii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/640/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/640/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.10
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 22 COM VII.27, adoptée à sa 22e session (Kyoto, 1998),
	3. Accueille avec satisfaction les efforts actuellement entrepris par l’État partie pour gérer les impacts de la pollution et retirer les installations et bâtiments touristiques illégaux dans le bien et sa zone tampon, et demande à l’État partie de ve...
	4. Note avec préoccupation que trois téléphériques, un ascenseur et un chemin de fer électrique, destinés aux touristes et installés sur le territoire du bien, ont un impact visuel négatif sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, et dem...
	5. Prie instamment l’État partie de veiller à ce qu’aucun nouveau projet d’aménagement d’infrastructure routière ne soit autorisé sur le territoire du bien et de veiller également à ce que tout projet d’aménagement d’infrastructure routière à l’extéri...
	6. Demande en outre à l’État partie d’informer le Centre du patrimoine mondial et l’UICN de tout nouvel aménagement susceptible d’avoir un impact sur le bien, avant que toute décision sur laquelle il serait difficile de revenir ne soit prise, conformé...
	7. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, trois exemplaires imprimés et un exemplaire électronique de la version révisée du Plan général de la région d’intérêt panoramique et historique de Wulingyuan 2005 – ...
	8. Note le nombre élevé et en augmentation de touristes qui visitent le bien, et encourage l’État partie à envisager, comme demandé, une amélioration de sa stratégie touristique sur la base du nouveau module d’enseignement en ligne conçu par le Progra...
	9. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2018, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur les résultats du projet de démoliti...


	12. Parc national de Lorentz (Indonésie) (N 955)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1999
	Critères  (viii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/955/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Exploitation minière
	 Problèmes de sécurité Menaces de développement
	 Exploitation des ressources marines
	 Absence d’agence de coordination
	 Absence de plan de gestion stratégique finalisé
	 Absence de bornage du périmètre du parc
	 Financement insuffisant

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/955/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.12
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.67, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Accueille avec satisfaction la décision de l’État partie de suspendre les travaux de construction de la route Habema-Nduga-Kenyam dans l’attente de l’achèvement de l’évaluation d’impact environnemental (EIE) et jusqu’à ce qu’un suivi efficace et un...
	4. Note qu’un examen préliminaire de l’EIE suggère que la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien n’y est pas clairement définie, et prie instamment l’État partie de soumettre, à titre prioritaire, une version révisée de l’EIE afin d’y inclure...
	5. Prend note avec satisfaction de la révision des plans de gestion et de zonage actuellement entreprise par l’État partie et de l’augmentation du budget alloué au Parc national de Lorentz en 2015, et prie aussi instamment l’État partie de veiller à c...
	6. Encourage l’État partie à envisager une méthode d’explication point par point de la VUE selon des attributs clairement définis et gérables, afin de faciliter la révision de l’EIE et celle des plans de gestion et de zonage ;
	7. Note également les progrès relatés dans la mise en œuvre des recommandations de la mission de mars 2014, en particulier les travaux de recherche entrepris pour identifier les causes du dépérissement du Nothofagus et les mesures en cours pour amélio...
	8. Réitère sa demande auprès de l’État partie afin qu’il entreprenne une évaluation du niveau du braconnage sur le territoire du bien, et demande à l’État partie d’élaborer, sur la base de cette évaluation, une stratégie de lutte contre le braconnage ...
	9. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-des...


	15. Parc national de Chitwan (Népal) (N 284)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1984
	Critères  (vii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/284/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Projets de construction d’une route et d’une voie ferrée qui traverseraient le bien
	 Projets d’infrastructures
	 Projet d'irrigation pour détourner la rivière Rapti (problème résolu)
	 Augmentation du taux naturel de mortalité du rhinocéros  (problème résolu)
	 Pollution de la rivière Narayani  (problème résolu)
	 Projet d’une ligne de transmission de 33 kV (problème résolu)

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/284/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.15
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.69, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Note avec grande inquiétude que les projets de voie ferrée électrifiée est-ouest et de voie rapide Terai-Hulaki, s’ils étaient réalisés, auraient pour conséquence de fragmenter le bien en quatre parties, lesquelles constituent toutes l’habitat d’es...
	4. Demande à l’État partie d’entreprendre une évaluation d’impact environnemental (EIE) du projet de pont suspendu (Balmikiashram-Trivenidham), et de soumettre les EIE des projets de voie ferrée électrifiée est-ouest, de voie rapide Tarai Hulaki et de...
	5. Demande également à l’État partie de soumettre ces EIE et toute autre précision sur ces projets au Centre du patrimoine mondial, pour examen par l’UICN, conformément au paragraphe 172 des Orientations, et de garantir qu’aucune construction d’infras...
	6. Rappelant les deux années récentes (2011 et 2013) marquées par l’absence de braconnage de rhinocéros au sein du bien, demande en outre à l’État partie de fournir des informations actualisées sur l’état du braconnage du rhinocéros et des autres anim...
	7. Demande par ailleurs à l’État partie d’inviter une mission UICN de suivi réactif sur le bien afin d’examiner les impacts potentiels des aménagements susmentionnés sur sa VUE et de donner des conseils sur des options alternatives d’aménagement d’inf...
	8. Demande de plus à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessu...



	EUROPE ET AMERIQUE DU NORD
	18. Parc national Wood Buffalo (Canada) (N 256)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1983
	Critères  (vii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/256/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Pression urbaine (problème résolu)
	 Construction d’une route (problème résolu)

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/256/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.18
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Note que le Centre du patrimoine mondial a reçu une pétition soumise par la Première nation crie Mikisew, laquelle exprimait sa préoccupation quant à l’état de conservation du bien, ainsi qu’une réponse de la part de l’État partie ;
	3. Note avec préoccupation que les impacts environnementaux sur le delta Peace-Athabasca causés par les barrages hydroélectriques, le développement de l’exploitation des sables bitumineux, et le projet de mine à ciel ouvert à proximité du bien pourrai...
	4. Note également avec préoccupation le manque de participation des communautés indigènes aux activités de suivi, ainsi que l’attention insuffisante accordée aux savoirs écologiques traditionnels, et prend note de l’engagement de l’État partie pour re...
	5. Demande à l’État partie de mener une évaluation environnementale stratégique (EES) pour évaluer les impacts potentiels cumulés de tout développement sur la VUE du bien, y compris les barrages hydroélectriques, le développement de l’exploitation des...
	6. Demande également à l’État partie de ne prendre aucune décision concernant tout projet de développement qui serait difficilement réversible, et de soumettre l’EES au Centre du patrimoine mondial pour examen par l’UICN, conformément au paragraphe 17...
	7. Demande en outre à l’État partie d’inviter une mission conjointe Centre du patrimoine mondial/UICN de suivi réactif sur le bien pour passer en revue les impacts des différents développements sur le bien, évaluer son état de conservation et échanger...
	8. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-...


	20. Volcans du Kamchatka (Fédération de Russie) (N 765bis)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1996
	Critères  (vii)(viii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/765/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Pêche au saumon illégale
	 Extraction minière d'or
	 Gazoduc
	 Installation d'une centrale électrique géothermique
	 Incendies de forêt
	 Modification des limites du bien
	 Construction de la route Esso-Palana
	 Nécessité de développement d’un cadre juridique national global pour la protection et la gestion des biens naturels
	 Déclin des populations de rennes sauvages et de mouflons des neiges
	 Absence de plan de gestion et de système de coordination

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/765/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.20
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.21, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport sur l’état de conservation du bien, comme demandé par la décision 37 COM 7B.21, et n’ait communiqué ni informations détaillées sur les projets hydroélectriques sur la rivière Zhupanova, ni exem...
	4. Note avec préoccupation que les incohérences apparentes quant à la superficie globale des quatre parcs naturels régionaux qui font partie du bien demeurent, et prie instamment l’État partie de clarifier les informations sur la superficie globale du...
	5. Réitère également sa demande auprès de l’État partie afin qu’il mette pleinement en œuvre les recommandations de la mission de suivi réactif de 2007, en particulier celles relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un plan de gestion intégré...
	6. Demande à l’État partie d’élaborer un système de contrôle global de tout le bien afin de suivre la situation et les tendances des populations d’espèces clés ;
	7. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	21. Montagnes dorées de l’Altaï (Fédération de Russie) (N 768rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial : 1998
	Critères  (x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/768/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Impact d'un projet de route traversant le bien
	 Projet de construction d’un gazoduc

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/768/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.21
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.25, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport comme demandé par sa décision 37 COM 7B.25, ainsi que l’informations demandée par le Centre du patrimoine mondial sur les activités et accords signés entre les gouvernements de la Fédération de...
	4. Exprime sa plus vive inquiétude vis-à-vis de l’arrêté gouvernemental n  1416-r d’août 2013, qui inclut le gazoduc de l’Altaï dans son programme de développement de futurs gazoducs, malgré l’assurance donnée par l’État partie au Comité à sa 37e sess...
	5. Réitère sa demande à l’État partie de prendre la décision catégorique d’abandonner la construction du gazoduc de l’Altaï à travers le bien et prie les États parties de la Fédération de Russie et de la Chine d’envisager d’autres solutions pour les p...
	6. Réitère sa position selon laquelle toute décision de poursuivre le projet de gazoduc traversant le bien représenterait un danger avéré pour sa valeur universelle exceptionnelle (VUE) conformément au paragraphe 180 des Orientations, et représenterai...
	7. Réitère également sa demande de veiller à ce que des études d’impact sur l’environnement (EIE) soient soumises au Centre du patrimoine mondial pour tout projet d’infrastructure dans ou autour du bien, incluant les projets de gazoducs et de centrale...
	8. Réitère son inquiétude quant au décret 212 N 202 en date du 2 août 2012 de la République de l’Altaï, qui autorise la « construction et l’exploitation d’objets linéaires ainsi que de structures qui en font partie intégrante » et qui affaiblit par co...
	9. Demande à l’État partie de poursuivre ses efforts pour mettre en œuvre les recommandations de la mission de suivi réactif de 2012 ;
	10. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien en particulier le statut du projet de gaz...


	22. Lac Baïkal (Fédération de Russie) (N 754)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1996
	Critères  (vii)(viii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/754/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Absence de système de gestion approprié
	 Protection juridique incertaine
	 Pollution
	 Abattage illégal de bois d’œuvre
	 Projet de gazoduc et d’oléoduc traversant le bien du patrimoine mondial (problème résolu)
	 Constructions illégales sur les bords du lac
	 Vente illégale de terres
	 Développement du tourisme
	 Manque de mécanisme de contrôle pour le traitement des eaux usées

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/754/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.22
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.76, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014)
	3. Regrette que l’État partie de la Fédération de Russie n’ait pas soumis le rapport sur l’état de conservation, comme demandé par sa décision 38 COM 7B.76 ;
	4. Réitère ses demandes, exprimées dans la décision 38 COM 7B.76, à l’État partie de la Fédération de Russie :
	a) de réaliser une étude d’impact environnemental (EIE) détaillée pour toute utilisation future du site de l’usine de papier et de cellulose de Baïkal et de son impact sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien,
	b) de garantir que l’exploitation minière sur le gisement de Kholodninskoye restera interdite au-delà du 31 décembre 2014,
	c) d’entreprendre une évaluation environnementale stratégique (EES) des zones économiques spéciales (ZES), en particulier en ce qui concerne le développement touristique au sein du bien et de son voisinage, afin d’identifier d’autres solutions sans im...
	d) d’accélérer l’élaboration des plans de gestion pour les zones protégées qui composent le bien ainsi que celle d’un plan de gestion intégrée pour le bien dans son ensemble, conformément au paragraphe 112 des Orientations ;

	5. Remercie l’État partie de Mongolie d’avoir invité et accueilli une mission de suivi réactif de l’UICN suite à la demande faite par le Comité lors sa 38e session ;
	6. Invite les États parties de la Fédération de Russie et de Mongolie à poursuivre leur coopération dans le cadre de l’accord intergouvernemental et d’élaborer conjointement une EES pour tout futur projet de centrale hydroélectrique et de gestion de l...
	7. Demande à l’État partie de la Fédération de Russie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre d...


	23. Forêts vierges de Komi (Fédération de Russie) (N 719)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1995
	Critères  (vii)(ix)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/719/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Changements des limites du Parc national Yugyd Va
	 Exploitation aurifère au sein du bien

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/719/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.23
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.78, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport sur l’état de conservation, demandé dans la décision 38 COM 7B.78 ;
	4. Accueille favorablement les dernières décisions de la Cour suprême de la Fédération de Russie et de son Conseil d’appel qui ont invalidé les changements des limites apportées au Parc national de Yugyd Va et ont confirmé que la zone du gisement de C...
	5. Réitère ses demandes à l’État partie d’annuler les permis d’exploration et d’exploitation minière accordés pour la mine aurifère de Chudnoe et prie instamment l’État partie de restaurer les zones endommagées par les activités minières entreprises e...
	6. Réitère sa position selon laquelle l’exploration et l’exploitation minières sont incompatibles avec le statut de patrimoine mondial, et demande à l’État partie de garantir qu’aucune exploration ou exploitation minière ne sera autorisée au sein du b...
	7. Note que l’État partie a soumis un projet de modification importante des limites du bien pour examen par le Comité à sa 40e session et demande également à l’État partie de considérer les changements nécessaires à apporter à la proposition de modifi...
	8. Demande en outre à l’État partie de mettre en œuvre toutes les recommandations de la mission de suivi réactif de 2010 et de prendre des mesures garantissant l’absence d’impact des activités touristiques au sein du bien sur la Valeur universelle exc...
	9. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-d...


	24. Parc naturel des colonnes de la Lena (Fédération de Russie) (N 1299)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial 2012
	Critères (viii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril Néant
	Décisions antérieures du Comité voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1299/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Nécessité de renforcer l’intégrité au sein du bien
	 Absence d’une justification claire de l’efficacité du régime juridique soutenant le bien
	 Absence d’un plan de gestion à long terme révisé

	Matériel d’illustration voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1299/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.24
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 36 COM 8B.11, adoptée à sa 36e session (Saint-Pétersbourg, 2012),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport sur l’état de conservation du bien, comme demandé par le Comité à sa 36e session en 2012 ;
	4. Prend note de la soumission d’une proposition de modification mineure des limites pour inclure l’élément Sinyaya, comme demandé par le Comité dans la décision 36 COM 8B.11 ;
	5. Note que le plan de gestion à moyen terme remis ne contient pas de programme fort de sensibilisation, axé sur les caractéristiques géomorphologiques et géologiques du bien, et demande à l’État partie de veiller à ce que le prochain plan de gestion ...
	6. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport sur l’état de conservation du bien, incluant un résumé analytique d’une page, ainsi qu’une copie du nouveau plan de gestion qui s...


	25. Système naturel de la réserve de l’île Wrangel (Fédération de Russie) (N 1023rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2004
	Critères  (ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1023/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1023/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.25
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 36 COM 7B.20, adoptée à sa 36e session (Saint-Pétersbourg, 2012),
	3. Exprime sa préoccupation quant au probable lancement des travaux de construction d’une base militaire sur le territoire du bien ayant le potentiel d’avoir un impact considérable sur sa valeur universelle exceptionnelle (VUE), regrette que l’État pa...
	4. Prend note avec une vive préoccupation des informations concernant des activités d’exploration pétrolière entreprises par Rosneft aux alentours du bien et du franchissement répété des limites du bien par un des navires d’exploration, réitère sa pos...
	5. Demande également à l’État partie de réaliser une évaluation d’impact environnemental (EIE) des activités susmentionnées, notamment une évaluation des impacts directs, indirects et cumulatifs sur la VUE du bien, conforme à la Note consultative de l...
	6. Demande en outre à l’État partie des États-Unis d’Amérique de garantir qu’aucun aménagement n’est entrepris avant que les impacts potentiels des activités d’exploration pétrolière prévues par Shell Oil sur la VUE du bien n’aient fait l’objet d’une ...
	7. Demande par ailleurs à l’État partie d’inviter un mission conjointe de suivi réactif Centre du patrimoine mondial/UICN afin d’évaluer l’état de conservation du bien, et les impacts actuels et potentiels de la construction de la base militaire dans ...
	8. Réitère sa demande auprès de l’État partie afin qu’il élabore et mette en œuvre un plan efficace pour l’utilisation touristique du bien en prenant en considération la sensibilité particulière de l’écosystème de toundra, qu’il réalise, pour l’aménag...

	9. Demande de plus à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus...



	AMERIQUE LATINE ET CARAIBES
	27. Aires protégées du Cerrado : Parcs nationaux Chapada dos Veadeiros et Emas (Brésil) (N 1035)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2001
	Critères  (ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1035/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1035/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.27
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.29, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Réitère son inquiétude quant au fait que la majorité du territoire de l’élément Chapada dos Veadeiros de ce bien en série ne bénéficie toujours pas du statut de parc national, et que son intégrité n’est par conséquent pas garantie ;
	4. Reconnaît les actions entreprises par l’État partie pour envisager d’autres solutions pour l’expansion et la consolidation des zones protégées au sein de la zone originellement désignée comme patrimoine mondial et de ses environs, mais note avec in...
	5. Décide d’inscrire les Aires protégées du Cerrado : Parcs nationaux Chapada dos Veadeiros et Emas (Brésil) sur la Liste du Patrimoine mondial en péril ;
	6. Demande à l’État partie, en consultation avec le Centre du patrimoine mondial et l’UICN, d’élaborer une proposition réunissant un ensemble de mesures correctives, un calendrier de mise en œuvre desdites mesures et un état de conservation souhaité e...
	7. Regrette qu’aucune modification majeure des limites du bien n’ait été soumise pour examen par le Comité du patrimoine mondial, conformément au paragraphe 165 des Orientations et comme demandé par le Comité à sa 37e session, et qu’aucune nouvelle un...
	8. Prie instamment l’État partie de résoudre les questions de propriété foncière dans et autour de l’élément du bien Chapada dos Veadeiros, afin que des progrès significatifs puissent être faits vis-à-vis de la restauration de son statut de protection...
	9. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	29. Zone de conservation Guanacaste (Costa Rica) (N 928bis)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1999
	Critères  (ix) (x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/928/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/928/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.29
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Demande à l’État partie d’entreprendre une évaluation des impacts actuels et potentiels de l’infrastructure déjà existante et envisagée du projet géothermique de Las Pailas et de son expansion sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) et l’int...
	3. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport intermédiaire, incluant l’évaluation susmentionnée, et d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analyt...


	30. Parc national de Morne Trois Pitons (Dominique) (N 814)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1997
	Critères  (viii) (x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/814/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/814/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.30
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Regrette que l’État partie n’ait pas fourni d’études d’impact sur l’environnement (EIE) terminées sur les puits de production géothermiques, ni étude de faisabilité ou EIE pour la construction d’une petite centrale géothermique adjacente au bien, e...
	3. Prie instamment l’État partie de suspendre le projet jusqu’à ce que ces documents aient été soumis au Centre du patrimoine mondial, pour examen par l’UICN ;
	4. Demande également à l’État partie d’inviter une mission conjointe de suivi réactif Centre du patrimoine mondial / UICN pour évaluer le statut actuel du projet, les impacts de l’infrastructure géothermique existante et les impacts potentiels du proj...
	5. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et la mise en œuvre des points ci-dessus me...


	31. Réserve de biosphère du papillon monarque (Mexique) (N 1290)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2008
	Critères  (vii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1290/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1290/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et de l’UICN
	Projet de décision : 39 COM 7B.31
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 35 COM 7B.32, adoptée à sa 35e session (UNESCO, 2011),
	3. Exprime sa plus vive préoccupation quant au déclin relaté de la population d’hivernage de papillons monarques sur le territoire du bien, nonobstant l’augmentation enregistrée en 2014 – 2015 ;
	4. Félicite les États parties du Mexique, du Canada et des États-Unis d’Amérique pour les considérables efforts entrepris afin de traiter le déclin de la population de papillons monarques, notamment en établissant un Groupe de travail trilatéral de ha...
	5. Prend note avec satisfaction des progrès continus, relatés par l’État partie, dans le contrôle de l’exploitation forestière illégale sur le territoire du bien, et demande à l’État partie de remettre un rapport d’avancement sur les progrès accomplis...
	6. Demande également à l’État partie de soumettre, une fois achevé, le plan d’action trilatéral au Centre du patrimoine mondial, pour examen par l’UICN, et de rendre compte des résultats de la réunion trilatérale qui s’est tenue en avril 2015 et du pr...
	7. Demande en outre aux États parties du Mexique, du Canada et des États-Unis d’Amérique de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport conjoint d’avancement, et, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport conjoint act...




	BIENS MIXTES
	AFRIQUE
	34. Zone de conservation de Ngorongoro (Tanzanie, République-Unie de) (C/N 39bis)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1979, extension en 2010
	Critères  (iv) (vii) (viii) (ix) (x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/39/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Accroissement de la population humaine
	 Braconnage
	 Prolifération d’espèces envahissantes
	 Pression touristique
	 Empiétement
	 Gouvernance du bien et participation communautaire
	 Situation difficile de la vie des communautés
	 L’impact potentiel du projet de développement d’un lodge au bord du cratère
	 Impact des différentes options de revêtement routier
	 Proposition d’une construction de musée à Laetoli
	 Condition et conservation des empreintes d'hominidés de Laetoli

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/39/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et des Organisations consultatives
	Projet de décision : 39 COM 7B.34
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant les décisions 34 COM 8B.13, 36 COM 7B.35 et 38 COM 7B.61, adoptées respectivement à ses 34e (Brasilia, 2010), 36e (Saint-Pétersbourg, 2012) et 38e (Doha, 2014) sessions,
	3. Accueille favorablement l’établissement du département du patrimoine mondial au sein des autorités de la zone de conservation de Ngorongoro (AZCN) et réitère sa demande à l’État partie de s’assurer que les ressources appropriées pour son fonctionne...
	4. Note la décision de relocaliser les projets de développement de lodges du bord du cratère vers d’autres zones que l’État partie considère comme étant moins écologiquement sensibles, et demande à l’État partie de soumettre une évaluation d’impact en...
	5. Prie instamment l’État partie de mobiliser de manière urgente les fonds nécessaires à l’achèvement des études commencées avec l’EIE, y compris une EIP, concernant les options de revêtement routier, y compris une évaluation spécifique des impacts su...
	6. Accueille également favorablement les efforts continus pour maintenir un dialogue ouvert avec toutes les parties prenantes grâce au projet « Population et faune sauvage » avec l’UNESCO, et les autres efforts pour prendre en compte la subsistance du...
	7. Accueille par ailleurs favorablement la création du comité consultatif international pour le projet de conservation des empreintes d’hominidés de Laetoli, ainsi que l’étude de faisabilité commandée au sujet du projet de musée de Laetoli, et demande...
	8. Demande en outre à l’État partie de soumettre de toute urgence un rapport précis sur le nouvel ensemble d’empreintes découvert dans le site en octobre 2014, et encourage l’État partie à envisager d’inviter une mission consultative de l’ICOMOS pour ...
	9. Note avec une préoccupation importante qu’une étude d’énergie géothermique et que des activités de développement potentielles pourraient avoir lieu au sein du bien étant donné les effets potentiels de tels développements sur la VUE, et demande par ...
	10. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre des informations actualisées sur toute nouvelle avancée répondant à la menace du braconnage, particulièrement affectant la population d’éléphants, ainsi que les avancées effectuées dans la mise en ...
	11. Demande enfin à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations consultatives, le plan de gestion général de 10 ans actualisé, qui devrait également inclure les éléments suivants :
	a) la stratégie de développement du tourisme durable attendue pour la zone de conservation de Ngorongoro,
	b) la stratégie d’aménagement routier, et les plans de gestion généraux pour les biens culturels situés au sein de la zone de conservation de Ngorongoro ;

	12. Demande finalement à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-d...



	ASIE ET PACIFIQUE
	35. Zone de nature sauvage de Tasmanie (Australie) (C/N 181 quinquies)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1982, extension en 1989
	Critères  (iii)(iv)(vi)(vii)(viii)(ix)(x)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/181/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Construction potentielle d'un barrage (problème résolu)
	 Exploitation forestière commerciale dans les zones attenantes au bien du patrimoine mondial
	 Projets de construction de routes

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/181/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial et des Organisations consultatives
	Projet de décision : 39 COM 7B.35
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant les décisions 36 COM 7B.36, 37 COM 8B.44, et 38 COM 8B.47, adoptées à ses 36e (Saint-Pétersbourg, 2012), 37e (Phnom Penh, 2013) et 38e (Doha, 2014) sessions respectivement,
	3. Exprime sa préoccupation quant au fait que l’étude des attributs culturels du bien, demandée depuis 2013, n’a connu aucune avancée substantielle, et que sa finalisation n’est pas envisagée avant 2018, et prie instamment l’État partie de veiller à c...
	4. Réitère sa demande auprès de l’État partie afin qu’il :
	a) entreprenne une étude complémentaire et consulte à nouveau la communauté aborigène de Tasmanie dans le but de communiquer des informations plus détaillées sur la valeur culturelle du bien et leur lien avec la valeur universelle exceptionnelle (VUE),
	b) communique des informations détaillées sur les dispositions juridiques relatives à la protection du patrimoine culturel sur le bien étendu,
	c) communique des informations détaillées sur les dispositions de gestion relatives au patrimoine culturel et, en particulier, au contrôle de l’accès aux sites archéologiques et aux sites d’importance culturelle ;

	5. Prie aussi instamment l’État partie de revoir le nouveau plan de gestion proposé pour le bien afin de s’assurer qu’il permet la protection appropriée de sa Valeur universelle exceptionnelle (VUE), y compris :
	a) la reconnaissance du caractère de nature sauvage du bien comme l’une de ses valeurs essentielles et élément fondamental pour sa gestion,
	b) la reconnaissance des attributs culturels de la VUE, également éléments fondamentaux pour sa gestion,
	c) l’établissement de critères stricts pour les nouveaux aménagements touristiques au sein du bien, critères qui respecteraient l’objectif initial de protection de la VUE du bien, y compris son caractère de nature sauvage et ses attributs culturels ;

	6. Prie en outre instamment l’État partie de s’assurer que les exploitations forestière et minière commerciales ne sont pas autorisées au sein du bien dans son intégralité, et que toutes les zones propriété de l’Etat situées au sein des limites du bie...
	7. Demande à l’État partie de sécuriser un financement suffisant pour la gestion du bien, en prenant en compte l’extension du bien telle qu’approuvée par le Comité à sa 37e session (Phnom Penh, 2013) ;
	8. Prend note de la proposition de Déclaration rétrospective de valeur universelle exceptionnelle (DRVUE) soumise par l’État partie, et demande également à l’État partie d’inclure des informations complémentaires dans la Déclaration afin de s’assurer ...
	9. Demande par ailleurs à l’État partie d’inviter une mission conjointe UICN/ICOMOS de suivi réactif sur le bien afin d’examiner et d’apporter des conseils pour la révision du plan de gestion, avant toute décision visant à le finaliser, sur l’étude de...
	10. Demande enfin à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus ...




	BIENS CULTURELS
	AFRIQUE
	40. Vieille ville de Lamu (Kenya) (C 1055)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2001
	Critères  (ii) (iv) (vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1055/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Système de gestion/plan de gestion et de conservation
	 Clarrification des limites et de la zone tampon
	 Pression du developpement urbain
	 Infrastructure du transport maritime
	 Empiètement sur les sites archéologiques
	 Logement/déterioration de logements
	 Déchets solides

	Matériel d’illustration  voir page  98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1055/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.40
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant les décisions 34 COM 7B.46, 35 COM 7B.39, 36 COM 7B.43, 37 COM 7B.40 et 38COM 7B.49, adoptées à ses 34e (Brasilia, 2010), 35e (UNESCO, 2011), 36e (Saint-Pétersbourg, 2012), 37e (Phnom Penh, 2013) et 38e (Doha, 2014) sessions respectivement ;
	3. Note que la mission de suivi réactif de février 2015 a dû avoir lieu à Nairobi en raison de l’insécurité régnant à Lamu ;
	4. Regrette que, malgré des rapports indiquant le contraire, l’État partie n’aie pas suspendu le projet LAPSSET (Lamu Port Southern Sudan-Ethiopia Transport) afin d’accorder du temps pour réaliser une évaluation complète de ses impacts directs et indi...
	5. Demande à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations consultatives, des détails des travaux entrepris jusqu’à présent dans le cadre du projet LAPSSET à proximité du bien, ainsi que des détails préc...
	6. Demande également que l’État partie confirme que le champ d’application du projet LAPSSET exclura bien l’archipel de Lamu, comme le suggérait la mission ;
	7. Salue l’évaluation d’impact sur le patrimoine (EIP) entreprise en 2014 concernant le projet LAPSSET et l’évaluation claire des conséquences négatives potentielles, et insiste sur la nécessité d’établir une discussion détaillées entre l’État partie,...
	8. Invite l’État partie à soumettre des EIP pour diverses parties du projet ; salue également l’évaluation stratégique environnementale (ESE) proposée et encourage l’État partie à s’assurer que l’EIP de 2014 soit jointe en annexe à l’ESE ;
	9. Prie instamment l’État partie de renforcer les liens du projet LAPSSET avec le Conseil municipal de la ville de Lamu et les Musées nationaux du Kenya (NMK), notamment en nommant un représentant des NMK au Conseil du LAPSSET et en élargissant et en ...
	10. Prie aussi instamment l’État partie de renforcer aussitôt que possible le contrôle du développement pour le bien et son environnement et rappelle sa demande que l’État partie soumette au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisati...
	11. Réitère ses demandes faites lors des précédentes sessions, à savoir que l’État partie fournisse des plans clarifiant les limites du bien et demande en outre à l’État partie de définir et soumettre des propositions d’extension de la zone tampon afi...
	12. Salue en outre les recommandations détaillées de la mission de 2015 et demande par ailleurs à l’État partie de les prendre en compte dans le développement du projet LAPSSET ;
	13. Demande de plus à l’État partie d’envisager l’inclusion d’une dimension de conservation dans le projet LAPSSET, qui soutiendrait des programmes de modes de vie traditionnels et durables et des pratiques traditionnelles swahilies, incluant notammen...
	14. Demande enfin à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus ...


	41. Villes anciennes de Djenné (Mali) (C 116 rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1988
	Critères  (iii) (iv)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/116/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Absence de plan de gestion et de conservation
	 Pression du développement urbain
	 Détérioration des maisons d’habitation
	 Problème de gestion des déchets
	 Empiétements sur les sites archéologiques

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/116/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.41
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.50, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Prend acte des efforts consentis par l’Etat partie pour la mise en œuvre du Plan d’action d’urgence pour la conservation et la protection du bien;
	4. Note avec préoccupation la fragilité de la situation sécuritaire au Mali qui a ralenti la capacité d’action de l’Etat partie sur le terrain ;
	5. Exprime sa plus grande inquiétude sur le faible niveau de mise en œuvre opérationnelle du Plan d’action d’urgence, eu égard aux nombreuses menaces qui pèsent sur l’intégrité et l’authenticité du bien ;
	6. Demande à l’Etat partie d’amplifier ses efforts et de mobiliser des moyens supplémentaires pour accélérer la mise en œuvre du Plan d’action d’urgence ;
	7. Lance un appel à la communauté internationale pour qu’elle apporte l’appui nécessaire à la protection et la sauvegarde du bien à travers la mise en œuvre du Plan d’action d’urgence ;
	8. Réitère sa demande à l’Etat partie d’inviter une mission conjointe UNESCO/ICOMOS de suivi réactif, dès que la situation sécuritaire le permettra, pour évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Plan d’action d’urgence et le péril potenti...
	9. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	42. Paysage culturel du Morne (Maurice) (C 1259bis)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2008
	Critères  (iii)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1259/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1259/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.42
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 32 COM 8B.18, adoptée à sa 32e session (Québec, 2008),
	3. Note les efforts accomplis par l’État partie pour faire respecter les différents cadres législatifs et de planification, comme demandé par le Comité au moment de l’inscription, et rappelle à l’État partie que tout nouveau projet de développement qu...
	4. Tient compte des efforts accomplis par l’État partie pour réviser le plan de gestion et lui demande de communiquer ce plan de gestion révisé avec toutes ses annexes, une fois approuvé, au Centre du patrimoine mondial ;
	5. Note également que les recours juridiques introduits pour le projet d’aménagement Trochetia qui pourrait avoir un impact négatif sur la VUE, et l’affaire qui concerne ces recours, feront l’objet d’une audience par la Cour suprême en juillet 2015, e...
	6. Demande en outre à l’État partie d’inviter dès que possible une mission conjointe Centre du patrimoine mondial/ICOMOS de suivi réactif pour le bien, afin d’évaluer les pressions du développement et la conservation d’ensemble du bien ;
	7. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-d...


	45. La ville de pierre de Zanzibar (Tanzanie, République Unie de) (C 173rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2000
	Critères  (ii) (iii) (vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  Voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/173/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Système de gestion/plan de gestion
	 astes infrastructures et/ou installations touristiques / de loisirs
	 Pressions dûes au développement et à l’environnement
	 Catastrophes naturelles et absence de préparation aux risques
	 Pressions des visiteurs/touristes
	 Pression liée au logement
	 Manque de ressources humaines et financières
	 Absence de cadre juridique

	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.45
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant les décisions 35 COM 7B.45, 36 COM 7B. 49, et 38 COM 7B.55, adoptées à ses 35e (UNESCO, 2011), 36e (Saint-Pétersbourg, 2012) et 38e (Doha, 2014) sessions respectivement,
	3. Regrette profondément que l’État partie n’ait pas mis un terme au projet Mambo Msiige, comme demandé par les décisions susmentionnées, et ait autorisé l’aménageur à achever ce projet sans prendre en compte les recommandations de l’évaluation d’impa...
	4. Considère que l’hôtel de six niveaux récemment achevé (deux niveaux au-dessus de ce que stipulent la matrice et les principes approuvés et empiètement sur la plage publique et les espaces ouverts protégés) a un impact négatif important sur la forme...
	5. Prie instamment l’État partie de collaborer avec l’organe de gestion actuel pour prendre toutes les mesures d’atténuation possibles, comme le soulignait le rapport de la mission de 2014, afin d’amoindrir les effets négatifs de l’hôtel sur la VUE du...
	6. Note également que l’État partie reconnaît la carence de procédures de gestion efficaces, comme le montre l’absence de mise en œuvre du plan de gestion du patrimoine de 2008 et de la loi de 2010 sur la conservation et l’aménagement de la ville de p...
	7. Note en outre que l’État partie a pris des mesures pour améliorer la gouvernance du bien en créant une agence de maîtrise de l’aménagement, le Conseil du patrimoine et le forum des parties prenantes, et demande également à l’État partie d’agir d’ur...
	8. Demande en outre à l’État partie de mettre fin à tout projet d’aménagement jusqu’à ce qu’il soit examiné conformément au plan de gestion, en collaboration avec les nouvelles structures de gestion prévues susmentionnées et selon les EIP, conformémen...
	9. Demande par ailleurs à l’État partie de lancer d’urgence la mise en œuvre du plan de circulation approuvé ;
	10. Invite la communauté internationale à assister l’État partie pour renforcer les capacités et les systèmes de gestion du bien ;
	11. Invite l’État partie à demander une assistance internationale au Fonds du patrimoine mondial afin de renforcer la gestion et la conservation du bien ;
	12. Regrette également que l’État partie ne se soit pas conformé à toutes les demandes exprimées par le Comité dans la décision 38 COM 7B.55, en particulier celles relevant du manque significatif d’avancées s’agissant de la mise en œuvre du plan de co...
	13. Considère également que l’état de conservation préoccupant du bien et l’absence de gestion efficace et de gouvernance appropriée, qui ont permis des aménagements inappropriés comme l’achèvement du projet Mambo Msiige, et d’autres projets d’aménage...
	14. Considère en outre et par conséquent que le bien est en péril, conformément au chapitre IV.B des Orientations, et décide d’inscrire La ville de pierre de Zanzibar (République unie de Tanzanie) sur la Liste du patrimoine mondial en péril ;
	15. Demande de plus à l’État partie, en concertation avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, d’élaborer un ensemble de mesures correctives, un calendrier pour leur mise en œuvre, et un État souhaité de conservation en ...
	16. Demande enfin à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus...



	ETATS ARABES
	48. Qal’at al-Bahreïn – ancien port et capitale de Dilmun (Barheïn) (C 1192ter)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2005
	Critères  (ii)(iii)(iv)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1192/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Projet de remblais sur la mer (Etoile du Nord) dans la baie en face du bien et projet de port de pêche (problème résolu)
	 Intégrité physique et visuelle menacée par les projets d’aménagements urbains et architecturaux autour de la zone protégée
	 Intégrité visuelle menacée par un projet de chaussée au large de la côte nord dans le cadre de la réponse globale au problème de trafic dans cette partie du pays
	 Intégrité physique et visuelle du bien menacée par un segment du projet « Route N », une voie rapide envisagée sur le littoral nord du pays dont le tracé devrait traverser la partie occidentale de la zone tampon, à cinquante mètres de distance des l...

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1192/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.48
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant les décisions 37 COM 7B.47 et 38 COM 8B.49, adoptées aux 37e (Phnom Penh, 2013) et 38e (Doha, 2014) sessions respectivement,
	3. Note l’achèvement et la mise en œuvre du plan de gestion et de conservation globale ;
	4. Note également le retard pris dans l’examen de la proposition de révision de la Loi sur le patrimoine, ainsi que dans la signature de protocoles d’accord avec les propriétaires de terres situées dans les zones désignées pour l’extension du bien du ...
	5. Prend bonne note des résultats de l’évaluation d’impact sur le patrimoine (EIP) rapide sur le développement de la connectivité des routes pour l’île de Nurana, à la lumière d’impacts négatifs potentiels, demande également que l’EIP soit révisée sur...
	6. Exprime son inquiétude concernant la pression importante pesant sur le bien du fait du développement urbain qui l’entoure et invite l’État partie à évaluer les impacts du développement prévu à long terme sur l’environnement du bien, y compris par l...
	7. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	51. Hatra (Iraq) (C 277rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1985
	Critères  (ii)(iii)(iv)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  N/A
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/277/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Important pillage des sites archéologiques irakiens (problème résolu)
	 Destruction et dommage causés par le conflit armé

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/277/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.51
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 25 BUR V.281, adopté par le Bureau du Comité du patrimoine mondial à sa 25e session (UNESCO, 2001),
	3. Félicite l’État partie pour ses efforts en faveur de la protection du bien malgré la situation difficile qui prévaut ;
	4. Exprime sa grande inquiétude concernant l’absence d’informations sur l’état de conservation du bien et demande à l’État partie de garder le Centre du patrimoine mondial informé de l’évolution de la situation sur le terrain ;
	5. Considère que les conditions optimales ne sont pas réunies actuellement pour assurer la conservation et la protection de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien et que ce dernier est menacés à la fois par des périls prouvés et potentiels...
	6. Décide d’inscrire Hatra (Iraq) sur la Liste du patrimoine mondial en péril ;
	7. Demande également à l’État partie aussi vite que possible et en consultation étroite avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, de mettre au point un ensemble de mesures correctives et leur calendrier d’application et ...
	8. Demande en outre à l’État partie, aussitôt que les conditions de sécurité sur le terrain permettront aux autorités respondables de visiter le site, d’effectuer une rapide évaluation de l’état de conservation du bien et d’en soumettre les résultats ...
	9. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-d...


	52. Petra (Jordanie) (C 326)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1985
	Critères  (i)(iii)(iv)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/326/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Importantes inondations en 1996 (problème résolu)
	 Insuffisance ou inexistence des systèmes d'évacuation des eaux usées (problème résolu)
	 Conservation insuffisante des antiquités (problème résolu)
	 Impact des nouveaux hôtels en cours de construction à proximité du site du patrimoine mondial de Petra
	 Développement incontrôlé des villages à proximité du site
	 Prolifération des commerces
	 Projets de construction ou d'élargissement de route conduisant au site
	 Autres atteintes à l'intégrité du site
	 Absence de plan de gestion du bien
	 Absence de limites précises du bien

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/326/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.52
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.50, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Note les progrès considérables accomplis par l’État partie pour améliorer la conservation et la gestion du bien en réponse aux inquiétudes formulées par le Comité du patrimoine mondial, et en particulier l’adoption du plan d’action de conservation ...
	4. Réitère sa demande de poursuivre les progrès réalisés pour gérer le bien et soumettre un plan de gestion pour examen par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, tout en assurant des synergies avec des initiatives de plan...
	5. Encourage l’État partie à poursuivre ses efforts en créant des opportunités pour le développement local durable autour du bien ;
	6. Prie instamment l’État partie d’allouer les ressources nécessaires pour garantir des solutions de conditions de vie durables pour les communautés locales expulsées du bien du patrimoine mondial ;
	7. Demande à l’État partie de poursuivre ses efforts actuels, en accordant une attention particulière aux points suivants :
	a) Poursuivre les progrès accomplis en vue d’adopter la zone tampon et d’élaborer des mesures réglementaires adéquates afin d’en assurer la protection et soumettre un projet de modification mineure des limites d’ici le 1er février 2016 pour examen par...
	b) Contrôler strictement les empiètements en s’abstenant de faire de nouvelles constructions dans la zone non-aménageable de la zone tampon,
	c) Poursuivre ses efforts pour traiter la réduction des risques de catastrophes et obtenir les ressources nécessaires pour sa mise en œuvre, en donnant la priorité à la stabilisation du Siq ;

	8. Demande également à l’État partie de soumettre les plans de construction du projet de la route de desserte et du Musée de Petra pour approbation par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives avant le début des travaux ;
	9. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	54. Tyr (Liban) (C 299)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1984
	Critères  (iii)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/299/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/299/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.54
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 36 COM 7B.52, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Accueille avec satisfaction les progrès réalisés en matière de mesures de gestion et de conservation qui ont été traitées par le Comité à sa 37e session (Phnom Penh, 2013), ainsi que de soumission d’un plan d’action actualisé pour la gestion et la ...
	4. Accueille favorablement l’accord de partenariat avec le ministère italien des activités et du patrimoine culturel et l’Institut du patrimoine tunisien, qui facilitera la préparation d’un plan de gestion pour le bien ;
	5. Demande à l’État partie, conformément à la décision 36 COM 7B.52 de poursuivre la mise en œuvre des recommandations de la mission de suivi réactif, en particulier
	a) entreprendre un processus de planification pour l’élaboration d’un plan de gestion du bien et y inclure des dispositions sur la stratégie de conservation, la préparation aux risques, la mise en valeur et l’interprétation, ainsi que des mesures régl...
	b) s’assurer que la structure de gestion devienne totalement opérationnelle en garantissant les ressources adéquates pour tous les aspects de la documentation, de la conservation et du suivi,
	c) établir une zone de protection maritime autour des rivages de Tyr,
	d) améliorer les pratiques actuelles d’entretien concernant le contrôle de la végétation et mettre en place des mesures de prévention contre l’incendie ainsi que des réseaux de drainage et d’égouts appropriés,
	e) établir un programme de sauvetage des mosaïques détachées et assurer leur protection jusqu’à ce qu’une décision soit prise pour leur conservation et leur restauration,
	f) suivre les interventions de conservation pour évaluer leur efficacité et utiliser les résultats du suivi pour documenter l’élaboration de la stratégie de conservation,
	g) continuer à mettre au point et à appliquer le cadre de coordination du Projet archéologique de Baalbek et Tyr (BTAP) et renforcer la coopération entre la Direction générale des antiquités (DGA), le projet Patrimoine culturel et développement urbain...

	6. Demande également à l’État partie de fournir une copie du futur plan de gestion au Centre du patrimoine mondial aussitôt qu’il sera prêt ;
	7. Accueille favorablement la proposition d’une stratégie de concept concernant la circulation à Tyr, fournie dans le cadre du programme de développement urbain élargi et de la conservation, mais demande en outre à l’État partie, conformément à la déc...
	8. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-...


	56. Site archéologique de Cyrène (Libye) (C 190)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1982
	Critères  (ii)(iii)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/190/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Nécessité d’achever le plan de gestion et de conservation afin de coordonner l’ensemble des actions à court et moyen termes
	 Nécessité de fournir une carte détaillée, à la bonne échelle, pour montrer les limites du bien et de la zone tampon, ainsi que les mesures règlementaires prévues pour garantir la protection du bien
	 Protection inadéquates entraînant des menaces sur les tombes monumentales creusées dans la roche, du vandalisme, le développement des activités agricoles dans la zone rurale
	 Empiètement urbain et construction incontrôlée entraînant la destruction de zones archéologiques
	 Travaux de restauration antérieurs inadaptés
	 Menace de pollution du Wadi Bel Ghadir par le déversement des eaux usées de la ville moderne
	 Insuffisance de la surveillance et du système de contrôle du bien
	 Besoin de développement d’un programme de présentation et d’interprétation du bien pour les visiteurs et les populations locales

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/190/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.56
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.53, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport sur l’état de conservation du bien alors que le Comité en a fait la demande à sa 37e session en 2013 ;
	4. Exprime sa grande préoccupation s’agissant de l’absence d’informations sur l’état de conservation du bien dans la situation actuelle ;
	5. Demande à l’État partie de soumettre des informations sur l’état de conservation du bien dès que la situation sécuritaire le permettra, notamment au sujet de l’empiétement urbain et de la protection du site contre le pillage et le vandalisme ;
	6. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	57. Site archéologique de Tadrart Acacus (Libye) (C 287)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1985
	Critères  (iii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/287/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Janvier 2011 : mission conjointe Centre du patrimoine mondial/ICOMOS de suivi réactif

	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Vandalisme

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/287/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.57
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.54, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Regrette que l’État partie n’ait pas soumis de rapport sur l’état de conservation du bien alors que le Comité en a fait la demande lors de sa 37e session en 2013 ;
	4. Exprime sa grande préoccupation s’agissant de l’absence d’information sur l’état de conservation du bien dans la situation actuelle ;
	5. Demande à l’État partie de soumettre des informations sur l’état de conservation du bien dès que la situation sécuritaire le permettra, notamment pour savoir si les mesures de conservation et de rétablissement de l’intégrité des sites vandalisés en...
	6. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...



	ASIE ET PACIFIQUE
	62. Monuments et sites historiques de Kaesong (République démocratique populaire de Corée) (C 1278rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2013
	Critères  (ii)(iii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1278/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1278/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.62
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 8B.30, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Prend acte des mesures prises par l’État partie pour répondre aux recommandations, notamment la tenue d’un atelier de formation sur la gestion du tourisme en collaboration avec le Bureau de l’UNESCO à Pékin,
	4. Encourage l’État partie à entreprendre l’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre du plan de gestion du tourisme et des plans d’interprétation, en étroite coopération avec le Bureau de l’UNESCO à Pékin, le Centre du patrimoine mondial et les Org...
	5. Demande à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessus mentio...


	66. Paysage culturel de la province de Bali : le système des subak en tant que manifestation de la philosophie du Tri Hita Karana (Indonésie) (C 1194rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2012
	Critères  (ii)(iii)(v)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1194/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Vulnérabilité du système des subak
	 Manque de soutien pour les systèmes agricoles traditionnels et des avantages qui permettraient aux agriculteurs de rester sur la terre
	 Protection du cadre du paysage afin de protéger la source d'eau qui sous-tend le système subak
	 Pressions du développement
	 Manque de gouvernance opérationnelle pour mettre en œuvre le plan de gestion

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1194/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.66
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.14, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Félicite l’État partie d’avoir invité une mission de conseil pour partager les préoccupations et problèmes soulevés par le Comité, et note que les engagements pris au moment de l’inscription en faveur d’une gestion efficace qui protège la Valeur un...
	4. Note avec préoccupation que la pression liée au changement d’usage des terres demeure importante, créant une vulnérabilité très importante qui met à mal la capacité des autorités à soutenir la VUE et, bien qu’il fut prévu au moment de l’inscription...
	5. Prend note des améliorations introduites pour impliquer plus efficacement les communautés grâce aux dispositifs du nouveau Forum de coordination, même s’il est prématuré d’évaluer l’efficacité de ces dispositifs pour la gestion d’ensemble du bien ;
	6. Félicite également les actions menées par le district pour mettre en place des incitations fiscales à l’égard des paysans ; et note également que la mise en place de dispositifs financiers pour soutenir tous les subaks traditionnels et réduire la p...
	7. Note en outre qu’aucune stratégie touristique complète ne couvre l’ensemble des districts ;
	8. Prend également note, grâce à la mission, de l’importance de la protection des bassins hydrographiques pour la subsistance du système subak ;
	9. Demande à l’État partie, afin de renforcer les processus de gestion dans leur ensemble et de répondre à ces problèmes, de mettre en œuvre de toute urgence les recommandations de la mission de conseil, dont la réalisation des points suivants de mani...
	a) Coopération entre les autorités de la province, du district et le Forum de coordination,
	b) Incitations financières et autres, pour soutenir les revenus des communautés subak,
	c) Moyens de sauvegarde de la zone hydrographique, qui est essentielle au bon fonctionnement du système subak,
	d) Coordination plus efficace en matière de processus de changement d’usage des terres, et de changements d’usage des terres, y compris les nouveaux développements,
	e) Plans d’action qui reflètent le large éventail de problèmes impactant le bien,
	f) Dispositifs efficaces de planification stratégique,
	g) Évaluations d’impact des nouveaux aménagements au sein du bien et dans son cadre élargi,
	h) Planification touristique stratégique et détaillée ;

	10. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-de...


	68. Vat Phou et les anciens établissements associés du paysage culturel de Champassak (République démocratique populaire lao) (C 481)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2001
	Critères  (iii)(iv)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/481/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/481/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.68
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.17, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Prend note des conclusions et des recommandations de la mission conjointe de suivi réactif Patrimoine mondial/ICOMOS/ICCROM qui s’est rendue sur le territoire du bien ;
	4. Prie instamment l’État partie de concevoir et de mettre en service un réseau routier efficace et efficient avant que le tronçon inachevé de la route 14A ne soit terminé et ouvert à la circulation, et demande à l’État partie de :
	a) Limiter l’usage de la route 14A aux véhicules légers, aux résidents et aux visiteurs, utiliser la route 14B comme lien d’échanges internationaux pour les véhicules lourds entre le sud de la RDP lao, le Cambodge et la Thaïlande,
	b) Organiser le stationnement des cars de touristes dans des espaces dédiés aux limites nord et au sud du bien,
	c) Limiter l’usage de la route de district traversant la ville de Champassak et la ville ancienne au trafic peu dense généré par les villageois,
	d) Analyser et justifier la nécessité des projets de construction de routes supplémentaires,
	e) Achever la construction de la route 14A selon le tracé prévu à l’origine, à 24 mètres de l’angle nord-ouest du quatrième mur d’enceinte de la ville ancienne, plutôt que selon le nouveau tracé proposé, à 100 mètres de l’angle ;

	5. Regrette que, malgré de précédentes recommandations, un certain nombre de constructions nouvelles aient été entreprises dans l’ensemble monumental, sans planification globale du site et contribuant ainsi à une densification aléatoire du principal e...
	6. Réitère sa demande auprès de l’État partie afin qu’il élabore, à titre prioritaire, un schéma directeur qui repose sur une approche basée sur le paysage, en prenant en considération la nature du bien en tant que paysage culturel et l’archéologie en...
	a) S’assurer que les plans locaux d’urbanisme soient conformes au schéma directeur,
	b) Intégrer au schéma directeur une protection stratégique globale du paysage et un cadre de développement qui prennent en compte les questions de planification à long terme,
	c) Veiller à la coordination avec les futurs plans territoriaux concernant des zones plus vastes,
	d) Soumettre des exemplaires du schéma directeur au Centre du patrimoine mondial, pour examen les Organisations consultatives avant son approbation finale ;

	7. Prie aussi instamment l’État partie de s’assurer que les dispositions du plan de gestion sont mises en œuvre et reflètent la VUE du bien, et de veiller à rendre le plan plus pratique et opérationnel en l’assortissant, entre autres, d’un cadre de su...
	8. Note la nécessité d’une définition plus lisible et d’une meilleure compréhension des attributs, entre autres physiques, du bien qui transmettent sa VUE, en particulier en lien avec le paysage général et la ville de Champassak. Ces actions doivent ê...
	9. Recommande à l’État partie d’améliorer et de renforcer la coopération entre les agences, notamment entre les autorités aux niveaux provincial et national, afin que les le traitement des questions de conservation et de gestion du bien par le Comité ...
	10. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien, sur la mise en œuvre des points ci-dess...


	69. Vallée de Kathmandu (Népal) (C 121bis)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1979
	Critères  (iii)(iv)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  2003-2007
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/121/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/121/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.69
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.65 adoptée lors de sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Exprime sa profonde sympathie et ses condoléances les plus sincères à l’État partie du Népal pour les tragiques pertes en vies humaines et les dommages causés au bien en raison du séisme dévastateur du 25 avril 2015 ;
	4. Considère que les dommages très importants subis par le bien en raison du séisme représentent à la fois un danger établi et potentiel, conformément aux paragraphes 177 à 179 des Orientations ;
	5. Décide d’inscrire la Vallée de Kathmandu (Népal) sur la Liste du patrimoine mondial en péril ;
	6. Demande à l’État partie, en coopération étroite avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’action d’urgence pour répondre aux menaces, d’établir des mesures correctives et d’é...
	7. Invite la communauté internationale à fournir un soutien financier et technique à l’État partie du Népal s’agissant de la protection, de la conservation et de la restauration du bien du patrimoine mondial de la Vallée de Kathmandu à la suite de ce ...
	8. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dessu...


	70. Monuments historiques à Makli, Thatta (Pakistan) (C 143)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial 1981
	Critères (iii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril Néant
	Décisions antérieures du Comité voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/143/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Délabrement majeur du bien causé par les conditions climatiques locales et l’érosion alluviale
	 Stabilité des fondations (mécanique terrestre) de la tombe de Jam Nizamuddin
	 Absence de définition des limites du bien et de la zone tampon de la nécropole
	 Absence de suivi
	 Absence de plan directeur général et de plan de gestion

	Matériel d’illustration voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/143/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.70
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 8B.30, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Exprime son inquiétude quant aux lents progrès des travaux au vu des menaces significatives qui pèsent sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, qui n’ont pas encore été pleinement traitées ;
	4. Prie instamment l’État partie d’accélérer la réalisation du plan directeur, qui a inventorié tous les points soulevés par le Comité à ses précédentes sessions, et d’en faire une priorité ;
	5. Demande à l’État partie d’inviter une mission conjointe de suivi réactif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS sur le bien afin de :
	a) revoir l’état de conservation du bien, notamment les facteurs qui constituent une menace sérieuse pour le bien et la conservation de la tombe de Jam Nizamuddin,
	b) conseiller l’État partie dans la réalisation et mise en œuvre du plan directeur,
	c) aider l’État partie à développer davantage et hiérarchiser les activités inventoriées dans le plan directeur ;

	6. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et la mise en œuvre des points ci-dessus m...



	EUROPE ET AMERIQUE DU NORD
	83. Zones historiques d’Istanbul (Turquie) (C 356)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  1985
	Critères  (i)(ii)(iii)(iv)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/356/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Dégradation continue de l’architecture vernaculaire dans les zones protégées (surtout des maisons en bois de la période ottomane dans les quartiers de Zeyrek et Süleymaniye)
	 Qualité des réparations et de la reconstruction des murs romains et byzantins et des structures des palais annexes, comme Tekfur Saray et le « donjon d’Anemas » (palais de Blachernae)
	 Développement incontrôlé et absence de plan de gestion du patrimoine mondial (problème résolu)
	 Absence de coordination entre les autorités nationales et municipales, et entre les instances décisionnaires dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine mondial sur le site
	 Impacts de nouveaux bâtiments et de projets d'aménagement sur le bien du patrimoine mondial, principalement dans le cadre de la Loi 5366, et absence d'études d'impact avant la mise en œuvre de projets d’aménagements de grande envergure
	 Impact potentiel du nouveau pont du métro traversant la Corne d'Or, et projet de tunnel sous le Bosphore pour le passage de véhicules motorisés

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/356/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.83
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.85, adoptée à sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Accueille favorablement les efforts fournis par l’État partie pour revoir le plan de gestion pour le bien et note que cette révision doit être finalisée pour mi-2015 ;
	4. Note également la soumission par l’État partie de l’évaluation d’impact sur le patrimoine (EIP) du tunnel de l’Eurasie ainsi que de l’évaluation requise des options, mais regrette qu’elles n’aient été entreprises qu’à un stade avancé plutôt qu’au s...
	5. Réitère son avis que le nouvel accès au tunnel par une autoroute à six/huit voies aurait un impact négatif très important sur les murailles maritimes, la Tour de Marbre, et sur l’ensemble des liens entre la Péninsule historique et la mer, qui est l...
	6. Exprime sa préoccupation quant au fait que l’EIP pour le projet de récupération de terres sur la mer à Yenikapi a également été menée alors que les travaux étaient déjà en cours, et note en outre que ce projet s’ajoutera aux impacts négatifs des am...
	7. Note par ailleurs le besoin urgent d’un plan intégré pour la côte de la péninsule et les espaces ouverts qui environnent les murailles terrestres théodosiennes, conformément aux recommandations de la mission de 2012 ;
	8. Accueille également favorablement le projet de l’État partie de créer une nouvelle Direction pour la restauration et la réparation, au sein du Département des biens culturels, ainsi que la proposition d’un protocole pour octroyer des prêts aux prop...
	9. Exprime également sa préoccupation quant au fait que plusieurs projets importants ont été élaborés sans que des évaluations d’impact appropriées aient été entreprises avant leur approbation ou le début des travaux, et sans qu’une notification forme...
	10. Demande à l’État partie d’inviter sur le bien, dès que possible, une mission conjointe de suivi réactif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS, afin d’étudier les impacts du projet de l’autoroute à six/huit voies sur la VUE du bien et les mesures d’a...
	11. Demande également à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2016, un rapport d’avancement sur la mise en œuvre des points ci-dessus mentionnés et, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé sur l’état...


	94. Centre historique de Vienne (Autriche) (C 1033)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2001
	Critères  (ii)(iv)(vi)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1033/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/1033/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision: 39 COM 7B.94
	Le Comité du patrimoine mondial,
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 37 COM 7B.71, adoptée lors de sa 37e session (Phnom Penh, 2013),
	3. Prend note des informations fournies par l'État partie concernant le Concept pour les bâtiments de grande hauteur à Vienne et le nouveau Plan directeur pour le Glacis, et que des exemplaires de ces documents seront transmis Centre du patrimoine mon...
	4. Note que les détails fournis pour le projet d’aménagement de la zone Vienna Ice-Skating Club / Intercontinental Hotel / Konzerthaus, conformément à la demande du Comité, ne comprennent pas de plans architecturaux détaillés, de modélisation 3D, ou d...
	5. Rappelle que la mission de 2012 avait exprimé des préoccupations concernant le niveau critique qu’atteignaient le développement urbain et ses impacts cumulatifs sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) depuis l’inscription du bien, et qu’elle...
	6. Exprime sa préoccupation quant au fait que ce projet de d’aménagement semble aller à l’encontre des recommandations de la mission de 2012 relatives à la hauteur des bâtiments et leur contributions aux environs, et que les nouveaux outils de planifi...
	7. Estime que les nouveaux outils développés depuis la mission 2012 ne semblent pas assurer une protection adéquate de la VUE, et que les détails des projets proposés doivent être fournis au Centre du patrimoine mondial de toute urgence, ainsi que des...
	8. Demande à l'État partie de suspendre toute approbation pour des projets de grande hauteur jusqu'à ce que ceux-ci puissent être pleinement évalués par les Organisations consultatives sur la base d'une EIP;
	9. Demande également à l'État partie d'inviter sur le bien une mission de suivi réactif de l’ICOMOS pour examiner les projets de grande hauteur actuels, la révision des outils de planification, ainsi que l'efficacité de la gouvernance globale du bien,...
	10. Demande en outre à l'État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d'ici le 1er février 2016, un rapport actualisé, y compris un résumé analytique d’une page, sur l'état de conservation du bien et la mise en œuvre des points ci-dessus ...



	AMERIQUE LATINE ET CARAIBES
	90. Quartier historique de la ville portuaire de Valparaíso (Chili) (C 959rev)
	Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial  2003
	Critères  (iii)
	Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril  Néant
	Décisions antérieures du Comité  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/959/documents/98T
	Assistance internationale
	Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO
	Missions de suivi antérieures
	Facteurs affectant le bien identifiés dans les rapports précédents
	 Interventions envisagées dans le quartier du port, comme Puerto Barón et la Jetée Prat, et contre les aménagements touristiques et les projets immobiliers
	 Fragmentation des compétences et des mandats par secteurs et par différents niveaux de gouvernement, ainsi que par les différents types de protection spécifique et l’utilisation des différentes zones, ne permettant pas de gérer le bien dans le respe...

	Matériel d’illustration  voir page 98Thttp://whc.unesco.org/fr/list/959/98T
	Problèmes de conservation actuels
	Analyse et conclusions du Centre du patrimoine mondial, de l’ICOMOS et de l’ICCROM
	Projet de décision : 39 COM 7B.90
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Rappelant la décision 38 COM 7B.41, adoptée à sa 38e session (Doha, 2014),
	3. Félicite l’État partie pour ses efforts visant à favoriser la mise en place de mécanismes de planification pour la ville et pour le nombre important de travaux de conservation, dont ceux des ascenseurs, qui sont entrepris alors que la ville a aussi...
	4. Demande à l’État partie de soumettre :
	a) un échéancier de mise en œuvre de la politique d’aménagement urbain et de ses instruments dans la ville de Valparaiso,
	b) un rapport complet sur les mécanismes de planification territoriale, locale et du site du patrimoine mondial ainsi que leur articulation,
	c) une analyse de l’efficacité de la politique et des mécanismes susmentionnés pour la préservation de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) et de ses attributs ainsi que celle des structures de gestion intégrée qui seraient mises en place ;

	5. Note la réponse de l’État partie au sujet du projet de terminal 2, accueille favorablement les actions prises pour appliquer le Guide de l’ICOMOS sur les évaluations d’impact sur le patrimoine (EIP) appliquées aux biens culturels du patrimoine mond...
	6. Accueille aussi favorablement les efforts de l’État partie pour revoir le projet du centre commercial de Puerto Barón, se félicite également des avancées effectuées à ce jour s’agissant des modifications apportées aux plans et de l’élaboration cont...
	7. Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er décembre 2016, un rapport actualisé, incluant un résumé analytique d’une page, sur l’état de conservation du bien et sur la mise en œuvre des points ci-dess...





	II.  OMNIBUS
	BIENS CULTURELS
	ASIE ET PACIFIQUE
	Bam et son paysage culturel (Iran, République islamique d’) (C 1208 bis)

	AMERIQUE LATINE ET CARAIBES
	Rio de Janeiro, paysages cariocas entre la montagne et la mer (Brésil) (C 1100rev)
	Projet de décision : 39 COM 7B.93
	1. Ayant examiné le document WHC-15/39.COM/7B.Add,
	2. Prend note avec satisfaction des mesures prises par les États parties concernés pour répondre à ses demandes antérieures visant à atténuer les menaces qui pèsent sur la valeur universelle exceptionnelle des biens du patrimoine mondial suivants:
	3. Encourage les États parties concernés à poursuivre leurs efforts visant à assurer la conservation des biens du patrimoine mondial;
	4. Rappelle aux États parties concernés d'informer le Centre du patrimoine mondial, en temps utile de tout projet de développement majeur qui pourrait nuire à la valeur universelle exceptionnelle d'un bien, avant toute décision irréversible, conformém...






